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Diffuser son offre de cession

Contactez
Chambre de Commerce et d’Industrie de la Dordogne - Espace Entreprises

Service Création Transmission Reprise : 05 53 35 80 35 - c.lespinasse@dordogne.cci.fr
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Vendre son entreprise.

Descriptif

Public

Durée

Tarif

Observation(s)

Partenaire(s)

Chefs d’entreprise en phase de transmission.
Commerce / Services / Industrie

1 an dans le bulletin papier,
2 ans sur le site Internet.

220 € TTC

Règlement par chèque à l’ordre de la CRCI Aquitaine.

CRCI : Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie 
d’ Aquitaine

Publication d’une annonce sur des supports spécialisés :
■  sur site Internet : www.actcontact.net & www.pmicontact.net,
■  sur support papier, édition tous les trimestres avec 
  diffusion à 10 000 exemplaires.

Mise en relation cédants/repreneurs.
Qualification des repreneurs et «filtrage» en fonction des critères 
énoncés par le cédant (apport minimum, profil, compétences...).
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